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1 De telles mesures devront être conformes aux Principes et directives recom-

1 mandés en matière d'écoulement des excédents par la FAO et pourront prévoir

a qu'un niveau déterminé d'importations commerciales de blé, convenu avec le

- pays bénéficiaire, sera maintenu sur une base globale par ce pays. En formulant

- ou en ajustant ce niveau, il conviendra de tenir pleinement compte du volume

des importations commerciales au cours d'une période représentative, ainsi que
de la situation économique du pays bénéficiaire, notamment de la situation de

sa balance des paiements.

s 3. Les membres, lorsqu'ils effectuent des opérations d'exportation à des
conditions de faveur, doivent entrer en consultation avec les membres expor-

tateurs dont les ventes commerciales pourraient être touchées par de telles

1 transactions, autant que possible avant de conclure les arrangements nécessaires

avec les pays bénéficiaires.

4. Le Comité exécutif saisira le Conseil d'un rapport annuel sur les faits

nouveaux en matière de transactions de blé à des conditions de faveur.

DEUXIÈME PARTIE

ADMINISTRATION

ARTICLE 10

tt Constitution du Conseil

1. Le Conseil international du blé, constitué en vertu de l'Accord interna-
tional sur le blé de 1949, continue à exister aux fins de l'application de la pré-
sente Convention avec la composition, les pouvoirs et les fonctions prévus par

>f ladite Convention.

s, 2. Tout membre exportateur ou importateur est membre votant du Con-
seil et peut être représenté aux réunions par un délégué, des suppléants et des

o conseillers.

n 3. Toute organisation intergouvernementale que le Conseil aura décidé
d'inviter à une ou plusieurs de ses réunions pourra déléguer un représentant

d qui assistera à ces réunions sans droit de vote.

4. Le Conseil élit un président et un vice-président qui restent en fonction

Pendant une année agricole. Le Président ne jouit pas du droit de vote et le

Vice-Président ne jouit pas du droit de vote lorsqu'il fait fonction de président.

ARTICLE 11

Pouvoirs et fonctions du Conseil

1. Le Conseil établit son règlement intérieur.

2. Le Conseil tient les registres prévus par les dispositions de la présente

Convention et peut tenir tous autres registres qu'il juge souhaitables.

3. Le Conseil publie un rapport annuel. Il peut aussi publier toute autre

>r information (et notamment, en totalité ou en partie, son étude annuelle ou un

résumé de cette étude) sur des questions relevant de la présente Convention.

In 4. Outre les pouvoirs et fonctions spécifiés dans la présente Convention, le

is Conseil jouit des autres pouvoirs et exerce les autres fonctions nécessaires pour

assurer l'application de la présente Convention.


